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Le paysage ferroviaire vaudois
pourrait connaître une révolu-
tion avec la fusion de trois des dix
compagnies qui le composent:
le Lausanne-Échallens-Bercher
(LEB), les Transports Vallée de
Joux-Yverdon-les-Bains-Sainte-
Croix (Travys) et les Transports
de la région Morges-Bière-Cos-
sonay (MBC).

Le projet a été rendu public
mercredi en début d’après-midi
par un communiqué du Conseil
d’État. Il explique que «ce pro-
jet permettrait de créer une en-
treprise régionale forte dans le
Nord-Ouest vaudois, capable de
répondre aux exigences opéra-
tionnelles, financières et régle-
mentaires en constante évolu-
tion».

Quelquesminutes plus tard, le
président du conseil d’adminis-
tration du LEB, Philippe Gaude-
ron, livrait quelques explications
supplémentaires aux action-
naires réunis pour leur assem-
blée annuelle à Bercher. «Notre
secteur d’activité connaît une
évolution rapide et plusieurs en-
treprises arrivent à leurs limites
pour répondre aux exigences lé-
gales ou financières.Nous avons
tous les mêmes défis à relever.»

Le président a aussi révélé
que le chemin de ferNyon-Saint-
Cergue-Morez (NStCM) avait par-

ticipé aux premières discussions,
mais s’était ensuitemis en retrait,
notamment pourmener à bien sa
fusion avec les Transports pu-
blics de la région nyonnaise, ré-
cemment communiquée. «Ils se-
raient toutefois, à terme, toujours
les bienvenus dans cette nou-
velle entité.»

Fin de la gestion par les TL
Conséquence de ce projet, les
Transports publics lausannois
(TL) perdraient la gestion des
trains du LEB, reprise en dé-
cembre 2013 à la demande du
Conseil d’État.«Ceprojet n’est pas
contre les TL, a précisé Philippe
Gauderon durant l’assemblée. Il
permet de répondre à une vision
cantonale des transports publics
qui réunit des acteurs ayant des
intérêts communspour leurdon-
ner la taille nécessaire à la pour-
suite de leurs activités.»

Également présente àBercher,
la présidente du conseil d’admi-
nistrationdesTL,TinettaMaystre,
ne voit effectivement pas de dé-
saveu dans ces changements:
«Nous ne nous sentons pas pu-
nis. Nous sommes, au contraire,
fiers d’avoir contribué aux per-
formances actuelles duLEB (ndlr:
annonce a été faite durant l’assem-
blée qu’un nouveau record de fré-
quentationa été établi en 2024avec
4,1 millions de passagers transpor-
tés). Nous comprenons cet enjeu
majeur pour le LEB et nous nous
concentrerons sur l’aggloméra-

tion Lausanne-Morges où nous
avons encore des compétences à
développer.»

Valable jusqu’à fin 2024, le
contrat de gestion des trains du
LEB par les TL a été prolongé
d’une année.Mais aucunedaten’a
été fixée pour l’entrée en vigueur
de la nouvelle entité, qui devra
reprendre tous les collaborateurs
affectés à la compagnie, «à des
conditions équivalentes», a pro-
mis Philippe Gauderon.

Ton optimiste
Dans la région de Morges, le ton
est optimiste, même si Pierre-
Alain Perren, directeur desMBC,
souligne qu’il est primordial que
le personnel et la clientèle conti-
nuent de ressentir une forte
proximité avec leur entreprise de
transport régionale.À ce propos,
la question d’une éventuelle har-
monisation entre les noms des
trois compagnies n’a pas encore
été étudiée.

Le directeur reconnaît les
avantages potentiels d’une fu-
sion. «Les normes et règlements,
tant au niveau fédéral que can-
tonal, exigent un niveau de com-
pétence de plus en plus impor-
tant. Y répondre représente un
coût élevé, explique-t-il. Le rap-
prochement entre entreprises
de transport doit permettre de
limiter ces dépenses et d’éviter
qu’un même travail soit réalisé
en parallèle dans plusieurs en-
treprises.»

Face à une pénurie de person-
nel qui guette de plus en plus
intensément, ce projet d’union
pourrait apporter une solution
bienvenue. À condition de bien
faire les choses. «Il est crucial
de rester un employeur attrac-
tif, souligne Pierre-Alain Perren.
On espère qu’une structure plus
importante suscitera davantage
d’intérêt lors de la publication
d’offres pour des postes tech-
niques ou administratifs.»

Nord vaudois dubitatif
Dans le Nord vaudois, le conseil
d’administration de Travys se
montre, lui, pour le moment, as-
sez réservé. «Nous sommes du-
bitatifs et il y a quelques craintes
sur la façon dont ça va se faire.
Il s’agit de ne pas se faire man-
ger tout cru. Mais on ne peut pas
ignorer le souhait duCanton et de
la Confédération. Ce sont eux qui
paient!» rappelle Jacques-André
Mayor, son président.

Quoi qu’il en soit, les dirigeants
de Travys – 256 collaborateurs et
5,5 millions de voyageurs – ont
l’intentiondepleinement collabo-
rer à l’étude. «Nous allonsmettre
toutenotre énergie et notrevolon-
tépourdéfinir lemeilleurscénario
possible pour tous, mais il reste
un grand chemin à parcourir»,
poursuit Jacques-AndréMayor.Un
rapprochement avec le LEB et les
MBC permettrait selon lui «d’of-
frirdesprestations encoreplus ef-
ficientes qu’aujourd’hui».

L’union de trois «petits trains»
laisserait les TL sur le carreau
Mariage sur les rails Les compagnies ferroviaires LEB, Travys et MBC vont étudier une
fusion. Les TL ne géreront plus la première.

PUBLICITÉ

Résister faiblement et même
passivement à l’action d’un
fonctionnaire, notamment
d’un agent de la police munici-
pale de Lausanne, vous coûtera
500 francs à l’avenir. Et même
850 francs minimum en cas de
récidive. Les cas de peu de gra-
vité demeurent réservés. Ainsi
en a récemment décidé la majo-
rité des conseillers communaux
en adoptant une modification
du règlement général de police.
Auparavant, aucun montant ne
figurait dans l’article concerné.

Entraver l’action d’un policier,
cela veut dire quoi? Loris Socchi
(EàG): «C’est une infraction qui
s’applique presque à chaque fois.
Elle s’est appliquée notamment
contre tous les militants écolo-
gistes qui bloquent la rue sans
faire preuve d’aucune résistance
active contre la police. J’en ai
moi-même fait les frais.» C’est
aussi refuser de se soumettre à
un contrôle policier, empêcher
une arrestation ou donner un
faux nom ou une fausse adresse.

Une portée symbolique
à Lausanne
Les Vert’libéraux, l’UDC, le PLR
et unemajorité du groupe PS ont
soutenu le préavis municipal.
«On peut y voir une portée sym-
bolique en guise de soutien au
travail des fonctionnaires. Cela
permet notamment de montrer
notre reconnaissance à leur tra-
vail essentiel qu’ils effectuent
quotidiennement», a estimé Sa-
muel de Vargas (PS).

«On nemodifie pas un règle-
ment communal afin de faire
un geste symbolique à l’endroit
d’une catégorie de nos employés
communaux qui font face à ce
type de violences, ou à ce type
de difficultés dans l’exercice
de leurs fonctions», a déclaré
Pierre Conscience (EàG). Pour
l’élu d’extrême gauche, «ce n’est
vraiment pas faire honneur à
notre travail que d’avancer avec
ce type de démarche là. C’est
plutôt faire offense aux per-
sonnes qui souffrent de ce type
de situation.»

Également opposés au pré-
avis, les Verts auraient préfé-

ré une réponse municipale in-
cluant la prévention. Tatiana
Taillefert: «La prévention doit
aussi être présente dans la for-
mation de la police, de façon
qu’elle puisse agir avec tolé-
rance et humanité dans tous
les contextes, quels que soient
les dérapages verbaux ou phy-
siques qu’elle peut être amenée
à subir.»

Le préavis municipal consti-
tuait un contre-projet au projet
de règlement de FabriceMosche-
ni (UDC) et Xavier de Haller
(PLR) intitulé «Mieux protéger
les policières et les policiers». Le
document original ajoutait l’in-
jure à l’entrave. L’injure ne pou-
vant être régulièrement prévue
dans un règlement de police,
étant donné que les infractions
à l’honneur sont réglées de ma-
nière exhaustive par le droit fé-
déral – dans le Code pénal –, la
Municipalité a donc soumis un
contre-projet, sans mention du
mot «injure».

Laurent Antonoff

500 francs d’amende
si l’on résiste à un policier
Lausanne Le Conseil communal a accepté
une modification du règlement général
de police.

«On peut y voir
une portée
symbolique
en guise de soutien
au travail des
fonctionnaires.»

Samuel de Vargas
Conseiller communal PS

MBC, LEB et Travys (de gauche à droite) envisagent de fusionner. Christian Brun - Odile Meylan
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